
Quel est le rôle de la délégation du personnel dans les
licenciements collectifs au Luxembourg ?

Réponse courte

La délégation du personnel joue un rôle central et obligatoire dans la procédure de licenciement collectif au

Luxembourg. Elle doit être informée et consultée par l’employeur avant toute décision définitive, sur les motifs, le

nombre de salariés concernés, les critères de sélection, la période envisagée et les mesures d’accompagnement.

Cette consultation doit être réelle, permettre un échange effectif et donner à la délégation la possibilité d’émettre un

avis motivé.

La délégation peut se faire assister par des experts, dont les frais sont à la charge de l’employeur, et la consultation

doit être documentée par un procès-verbal. L’employeur doit également transmettre toutes les informations à

l’Inspection du travail et des mines (ITM) et respecter un délai de trente jours avant de poursuivre la procédure. Le

non-respect de ces obligations peut entraîner la nullité des licenciements collectifs et des sanctions pour l’employeur.

Définition

La délégation du personnel est l’organe de représentation des salariés dans les entreprises luxembourgeoises

occupant au moins 15 salariés. Elle intervient dans de nombreux domaines, dont la procédure de licenciement

collectif, qui concerne le licenciement, pour des motifs non inhérents à la personne des salariés, d’au moins sept

salariés sur une période de trente jours, ou de quinze salariés sur une période de quatre-vingt-dix jours, dans une

entreprise de plus de quinze salariés.

Dans ce contexte, la délégation du personnel bénéficie de droits spécifiques d’information et de consultation,

visant à garantir la protection des salariés et la transparence de la procédure. Ces droits sont encadrés par le

Code du travail luxembourgeois et s’appliquent à toute procédure de licenciement collectif.

Conditions d’exercice

L’employeur doit obligatoirement informer et consulter la délégation du personnel avant toute décision définitive de

licenciement collectif. Cette consultation porte sur :

Les motifs du projet de licenciement collectif

Le nombre et les catégories de salariés concernés

La période envisagée pour les licenciements

Les critères de sélection des salariés

Les mesures envisagées pour limiter le nombre de licenciements et atténuer leurs conséquences
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La consultation doit être réelle, permettre un échange effectif et donner à la délégation la possibilité d’émettre un avis

motivé. L’absence de consultation régulière constitue une irrégularité substantielle pouvant entraîner la nullité de la

procédure.

Modalités pratiques

L’employeur doit convoquer la délégation du personnel par écrit et lui transmettre toutes les informations prévues à

l’article L.166-2(2) du Code du travail. Un procès-verbal de la réunion de consultation doit être établi et signé par les

parties.

La délégation peut se faire assister par des experts techniques, dans la limite de deux experts par procédure, dont

les frais sont à la charge de l’employeur. La consultation doit précéder toute notification individuelle de licenciement.

L’employeur doit également transmettre à l’Inspection du travail et des mines (ITM) une copie des informations

communiquées à la délégation, ainsi que le procès-verbal de la consultation. La procédure de licenciement collectif

ne peut être poursuivie avant l’expiration d’un délai de trente jours à compter de la notification à l’ ITM, sauf accord

exprès de cette dernière.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de constituer un dossier complet à remettre à la délégation du personnel,

comprenant notamment :

Les critères objectifs de sélection des salariés

Les mesures de reclassement interne

Les dispositifs d’accompagnement social

La transparence et la bonne foi dans la conduite de la consultation sont essentielles pour garantir la sécurité juridique

de la procédure. La délégation du personnel doit formuler ses observations par écrit et peut solliciter l’assistance

d’experts pour analyser la situation économique et sociale de l’entreprise.

Toute tentative de contourner la consultation ou de la réduire à une simple formalité expose l’employeur à des

sanctions, telles que la suspension de la procédure ou la réintégration des salariés licenciés. L’égalité de traitement,

la traçabilité des échanges et l’encadrement humain de la procédure doivent être assurés à chaque étape.

Cadre juridique

Le rôle de la délégation du personnel dans les licenciements collectifs est encadré par les articles suivants du Code

du travail luxembourgeois :
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Articles L.166-1 à L.166-7 du Code du travail (procédure de licenciement collectif, information et

consultation de la délégation, notification à l’ITM, assistance par des experts)

Article L.414-3 (droits généraux de la délégation du personnel)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (protection contre les discriminations)

Jurisprudence nationale, notamment arrêts de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur l’effectivité de

la consultation et le dialogue loyal

Contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) sur le respect des obligations d’information et de

consultation

Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives et judiciaires, y compris la

nullité des licenciements collectifs.

La consultation de la délégation du personnel doit être anticipée, documentée et menée de bonne foi. Toute irrégularité dans la

procédure de consultation peut entraîner la nullité des licenciements collectifs et engager la responsabilité de l’employeur, tant sur le

plan administratif que judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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